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LETTRES PATENTES 

Pour l‘Adminiftration de l‘Hoftel — Dieu & de 
l‘Hôpital General de la Ville de Neyvers. 

Données à Fontainebleau au mois d‘Aouft 1711. 

tous prefens & à venir , Salut. Nos.bien amez les Adminiitra— 
teursde l‘Hôpital General de Nevers Nous ont fait expofer que 

l‘Hoftel—Dieu & l‘Hôpital General de ladite Ville de Nevers ont eité 
également établis pour le foulagement des Pauvres , que le revenu de 
l‘Hôtel—Dieu, beaucoup plus confiderable par luy—mefime que celuy de 
l‘Hôpital General , eft encore augmenté par les difpofitions entre—vifs 
& teitamentaires qui ont efté faites depuis quelques années en fa faveur 
par défunt Maiftre Charles Roy noftre Confeiller Affeffeur en l‘Eletion 
de Nevers, qui a ordonné par fa donation qu‘une. partie des biens par 
luy donnez aux Pauvres, {eroient employez , foit à la fubfiftance & au 
foulagement des vieillards , eftropiez & aveugles , foit à acheter & four— 
nir aux Pauvres fains & valides , des outils & inftrumens neceflaires 
pour leurs métiers & vwacations, foit à faire apprendre des métiers aux 
pauvres enfans de l‘un & de l‘autre fexe, & que fuivant le Teftament 
dudit Sieur Roy , les Adminiftrateurs de l‘Hôtel—Dieu doivent donner 
l‘aumône aux Pauvres paflans ; mais que comme toutes ces difpofitions 
charitables font bien plus l‘objet d‘un Hôpital que d‘un Hoftel—Dijeu , il 
feroit à propos de feparer une partie des biens donnez par ledit Sjeur 
Roy pour les appliquer uniquement à ces ufages , {fous la direction des 
Adminiftrateurs de l‘Hôpital , fi ce n‘eft que Nous ne jugeaflions plus 
convenable de réünir l‘Hôpital General à l’Hbfie}-Diçu , pour. ne plus 
—compofer qu‘une feule & mefmediretion; furquoi le chu_r Turgot Com— 
miffaire départi pour Nous dans la Gencralité de Motlins , ayant par 
mnos ordres donné fon avis , aprés avoir entendu les Adminiftrateurs 
defdits deux Hôpitaux & les Officiers des lieux , Nous croyons que 
pour établir une forme d‘adminiftration également utile à l‘Hoftel— 
Dieu & à l‘Hôpital General , fans s‘éloigner des. intentions dudit dé— 
funt Sieur Roy , ileft neceffaire d‘en réünir la diretion & le gouver— 

nement , enforte qu‘ils foient à l‘avenir conduits par les mefmes Admis 
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niltrateurs, fans fneatimoins aucune confuafion hy mélange de leurs 

— biens &revenus. A crs c a usr s, de l‘avis de noftre Confeil , & de 
noftre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Royale , Nous avons 
ordonné & ordonnons par ces Prefentes fignées de noftre main , vou— 
lons & Nous plaift, que ledit Hôpital General & ledit Hoftel —Dieu, 
foient à l‘avenir regis & gouvernez & conduits par quatorze Admini— 
ftratéurs , dont il y en aurafix nez perpetuels s {çavoir , le Sieur Evefque 
de Nevers , le Doyen de l‘Eglife Cathedrale de Nevers , nos Confeillers, 
Maire—& Procureur pour Nous en l‘Hoftel de Isdite Ville , le Lieute. 
nant & le Procureùr Fifcal du Bailliage dudit Nevers, & huit életifs 
qui feront.en exercice pendant quatre ans; {çavoir , un ‘Chanoine de 
ladite Cathedrale ou un Curé de ladite Ville alternativement , un Offi— 
cier dudit Bailliage ou de l‘Ele&ion de Nevers . auflt alternativement , 
& fix notables Habitans de ladite Ville , dont l‘Election {e fera de deux 

: ans en deux ans dans le Bureau de l‘Hoftel—Dieu ; Voulons que quatre 
des Adminiftrateurs de chacun defdits Hôpitaux qui font de prefent en 
charge , continuënt d‘en exercer les fontions ; {çavoir , les Sieurs Dolet 
Archidiacre de l‘Eglife de Nevers , Tabourneau Lieutenant Particulier 
dudit Bailliage , Nec Medecin & Biffon de Gigny pendant deux ans , 
à compter du jour auquel on a accouftumé de faire l‘életion des Admi— 
niftrateurs de l‘Hoftel—Dieu ; & à l‘égard des quatre places reftantes à 
remplir , Nous avons nommé & nommons par ces Prefentes pour cette 
fois {eulement , & fans tirer à confequence , les Sieurs Prify Avocat, 
Pinel de Manteler , de Villars de Chaumont & Chambrun Marchands, 
Ordonnons que dans deux ans , à compter du jour cy—deffus marqué , 
il fera procedé à la nomination de quatre nouveaux Adminiftrateurs 
à la place defdits Dolet , Tabourneau, Nec & Biflon de Gigny , & qu‘à 
Pavenir il foit ainfi procedé f{ucceffivement de deux ans en deux ans 

— à la nomination de quatre nouveaux Adminiftrateurs , à la place de 
ceux qui fortiront d‘exercice , enforte qu‘il y enait toûjours quatre 
anciens avec quatre nouveaux , ledit Sieur Evefque de Nevers prefidera 
à toutes les Affemblées , & en fon abfence le Doyendu Chapitre, & 
en l‘abfence de l‘un & de l‘autre , noftre Confeiller Maire de ladite 
Ville prefidera à l‘Affemblée, qui fe tiendra un jour de la {emaine pour 
les affaires qui regarderont l’ëlofl;el — Dieu , & le Lieutenant General 
prefidera à l‘Affemblée qui fe tiendra un autre jour de la {emainepour 
les affaires qui concernent l‘Hôpital General , ce qui {era obfervé fuc— 
ceflivement à chaque Bureau qui fe tiendra chaque femaine , enforte 
que le tour commence toûjours chaque année pour le Bureau de l‘Hoftel— 
Dieu , auquel Bureau les—Officiers de l‘Hoftel de Ville auront la droite 
étant placez fur une mefme ligne , & reciproquement ceux du Bailliage 
autront la droite au Bureau de l‘Hôpital General, le tout fans préjudice des 
droits & prétentions reciproques dudit Sieur EvelquedeNevers & du 
Doyen de ladite Eglift, pour la faperiorité dudit Hoftel—Dien : les Admi.
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niftrateurs prefteront le férment au premier Bureau qui fera tenu pour 
l‘Hoftel—Dieu aprés leur élection ; il fera nommé deux Receveurs , l‘un 
pour l‘Hoftel—Dieu & l‘autre pour l‘Hôpital General,qui feront leur Recet— 
te feéparée fans confufion , mais {era feulement pris par chacun an fur les 
revenus de l‘Hoftel—Dieu , procedans de la Donation & du Teftament 
dudit défunt Roy , la fomme de deux mille livres , pour eftre employée 
à fournir aux Pauvres valides des outils & inftrumens propres à leur 
meftier, faire apprendre meftier aux Pauvres enfans, & donner l‘au— 
moÔne aux autres Pauvres qui en auront befoin , fuivant l‘intention dudit 
défunt Roy , fauf à augmenter ou diminuer dans la fuite ladite fomme, 
par Deliberation du Bureau , qui ne pourra eftreexecutée qu‘aprés avoir 
efté homologuée en noftre Cour de Parlement : ce faifant , ledit Hôtel— 
Dieu demeurera déchargé de la diftribution de ladite fomme. Voulons 
en outre que la forme & adminiftration defdits Hôtel—Dieu & Hôpital 
General foit reglée conformement à noftre Declaration du 12. Decembre 
156 98. dans tout ce qui n‘eft point exprimé par nos préfentes Lettres : & 
s‘il eft neceffaire d‘y ajoufter quelque Reglement particulier, il y fera 
pourvû par une Deliberation dudit Bureau de direætion,laquelle ne pourra 
eftre aufliexecutée , qu‘aprés avoir efté homologuée en noftredite Cour, 
ainfi qu‘il eft cy—defflus dit. S1 D oxNN oNS EN MANDEMENT à nos 
amez & feaux Confeillers les Gens tenans noftre Cour de Parlement , 
que ces prefentes Lettres ils faflent regiftrer, & de leur contenu joÿiir 
& ufer lefdits expofans & leurs fuccefleurs, pleinement , paifiblement 
& perpetuellement , cefant & faifant ceffer tous troubles & empefthe. 
mens au contraire : C a r tel eft noftre plaifir , & afin que ce foit chofe 
ferme & ftable à toûjours, Nous avons fait mettre noftre Scel à cefdites 
Prefentes. D o x w r° à Fontainebleau au mois d‘Aouft , l‘an de grace mil 
{ept cens onze ; & de noftre Regne le foixante—neuviéme. Signé , LOUIS. 
Etfur lereply, ParleRoy, PHpLYPAWUx. Etfcellées du grand Sceau 
de cire verte, en lacs de foye rouge & verte. 
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de Parlement. 

E U par la Cour les Lettres Patentes du Roy données à Fontaineblenu 
au mois d‘Aouft 1711— fignées LOULS. Ær/#r le reply » Par le Roy, 

‘P H ELY Pr a u x. Et{cellées du grand Sceau de cire verte , en lacs de foye, 
obtenuës par les Adminiftrateurs. dé l‘Hôpital General de Nevers , par 
lefquelles , pour les caufes y contenuës, le Seigneur Roy a ordonné , 
que Iedit Hôpitalÿ General & HôtelzDieu de la mefime Ville, foient à 

lPavenir regis, gouvernez & conduits par quatorze Adminiftrateurs , 
dont il y en aura fix nez & perpetuels , & huit éle&ifs , ainfi que plus au  



Jong le contiennent Tefdites Lettrcî à la Cour adreffantes , & la re 
quefte prefentée par les Impetrans,afin d‘enregiftrement defdites Lettres. 
Conclufions du Procureur General du Roy. O ü v le Rapport de Maiftre 
François Robért Confeiller » tout confideré, L A COUR ordonne , 
que lefdites Lettres feront enregiftrées au Greffe de la Cour , pour joûir 
par les Impetrans de leur effet & contenu , & eftre executées felon leur 
forme &teneur. Fart en Parlement le vingt—trois Decembre mil fept 
cens onze. Collationné. Signé, GUY H OVU. Avec paraphe. 

AÔP ARTS, 
Chez la Veuve François Muguet & Hubert Muguet , Premier 

Imprimeur du Roy&defon Parlement, ruë de la Harpe, 
‘aux trois Rois. 1712  


